
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Evolution européenne de l’Influenza aviaire 
hautement pathogène :  
La France relève le niveau de risque et 
renforce la mise en œuvre de mesures de 
prévention dans les élevages de volailles  
sur l’ensemble du territoire métropolitain 

 

 
 

Paris, le 25 octobre 2020 

 

Le virus influenza aviaire hautement pathogène H5N8 a été détecté le 20 octobre sur deux cygnes tuberculés aux 

Pays-Bas. 

Ces cas alertent sur le risque d’introduction en France à partir de la circulation du virus dans les couloirs de 

migration actuellement empruntés par les oiseaux sauvages. 

Le Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation Julien DENORMANDIE a donc pris dès à présent des mesures de 

prévention pour éviter l’introduction du virus en France : le niveau de risque d’introduction du virus influenza aviaire 

par l’avifaune est augmenté de « négligeable » à « modéré » en France métropolitaine.  

 

Cette décision a été prise après information des professionnels des filières avicoles et de la fédération nationale 
des chasseurs. Julien Denormandie appelle au strict respect des mesures de biosécurité et à surveillance 

accrue de la part des acteurs professionnels, des particuliers détenteurs d’oiseaux, et des chasseurs.  

 

A compter du 26 octobre, les mesures de prévention suivantes sont rendues obligatoires dans les communes 
situées dans des zones dites à risque particulier (ZRP), c’est-à-dire abritant des zones humides fréquentées 
par les oiseaux migrateurs. La liste des communes concernées est définie par l’arrêté ministériel du 16 mars 2016.  

 claustration ou protection des élevages de volailles par un filet avec réduction des parcours extérieurs 
pour les animaux ;  

 interdiction de rassemblement d’oiseaux (exemples : concours ou expositions) ; 

 interdiction de faire participer des oiseaux originaires de ZRP à des rassemblements organisés dans le 
reste du territoire ; 

 interdiction des transports et lâchers de gibiers à plumes ; 

 interdiction d’utilisation d'appelant. 

 

Des mesures sont également rendues obligatoire sur tout le territoire : 

- surveillance clinique quotidienne dans les élevages commerciaux ; 

- interdiction des compétitions de pigeons voyageurs au départ ou à l'arrivée d'un département cité ; 

- vaccination obligatoire dans les zoos pour les oiseaux ne pouvant être confinés ou protégés sous filet.  

 

Des dérogations seront envisagées avec les acteurs dans le respect des textes applicables. 

 

 

 

 



A ce jour, la France est indemne d’influenza aviaire. La consommation de viande, foie gras et œufs ne présente 

aucun risque pour l’homme.  

 

L’influenza aviaire hautement pathogène est une maladie animale infectieuse, virale, très contagieuse qui affecte 

les oiseaux.  

 

Pour en savoir plus : https://agriculture.gouv.fr/tout-ce-quil-faut-savoir-sur-linfluenza-aviaire 
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Niveau de risque
Zones écologiques à risque particulier

Source : Arrêté ministériel du 16 mars 2016 relatif aux

niveaux du risque épizootique, en raison de l'infection
de l'avifaune par un virus IAHP et aux dispositifs
associés de surveillance et de prévention chez les
volailles et autres oiseaux captifs.

Zones écologiques à risque particulier vis-à-vis de

l'infection de l'avifaune par un virus IAHP



 
 

Vous détenez une basse-cour :  
 
 
 

Soyez vigilant et acteur du combat contre la 
grippe aviaire : 

 Limitez tout contact entre vos volailles et la faune sauvage 

 Alertez, si vous constatez une mortalité anormale dans votre basse-cour : 

o votre vétérinaire sanitaire 
ou  

o la direction départementale de la cohésion sociale et la protection des 
Populations,. 

 Alimentez et abreuvez vos volailles à l’abri de la faune sauvage 

 Confinez vos volailles ou mettez en place des filets de 

protection sur votre basse-cour si votre basse-cour est 
située en zone à risque particulier (zone bleue) 

 
 

Plus d’informations sur http://www.mayenne.gouv.fr/ 

 



dans les basses cours 

Renforcement des mesures de biosécurité
pour lutter contre

l’influenza aviaire

— Arrêté du 16 novembre 2016 qualifiant le niveau de risque épizootique
— Arrêté du 16 mars 2016 relatif aux dispositifs associés

Devant la recrudescence de cas d’influenza aviaire
hautement pathogène en Europe dans l'avifaune
sauvage, en tant que détenteurs de volailles ou 
autres oiseaux captifs destinés uniquement à une
utilisation non commerciale, vous devez mettre en
place les mesures suivantes :

Si vous êtes dans une commune en risque élevé :
3 confiner vos volailles ou mettre en place des filets

de protection sur votre basse-cour.

Dans tous les cas :
3  exercer une surveillance quotidienne de vos animaux.

Pour connaître la zone dont vous dépendez :
http://agriculture.gouv.fr/espace-professionnel-
mesures-et-indemnisations
Rubrique : Gestion des nouveaux cas d'influenza aviaire
H5 N8 en Europe

Par ailleurs l’application des mesures suivantes,
en tout temps est rappelée :

—  protéger votre stock d'aliments des oiseaux sau-
vages, ainsi que l'accès à l'approvisionnement
en aliments et en eau de boisson de vos volailles;

—  aucune volaille (palmipèdes et gallinacés) de votre
basse cour ne doit entrer en contact direct ou avoir
accès à des oiseaux sauvages et des volailles d'un
élevage professionnel et vous devez  limiter l'accès de
votre basse cour aux personnes indispensables à
son entretien. Ne vous rendez pas dans un autre éle-
vage de volailles sans précautions particulières ;

—  il faut protéger et entreposer la litière neuve à l’abri
de l’humidité et de toute contamination sans contact 
possible avec des cadavres. Si les fientes et fumiers
sont compostés à proximité de la basse cour, ils ne 
doivent pas être transportés en dehors de l’exploi-
tation avant une période de stockage de 2 mois. Au-
delà de cette période, l’épandage est possible ;

—  il faut réaliser un nettoyage régulier des bâtiments 
et du matériel utilisé pour votre basse cour et ne 
jamais utiliser d’eaux de surface : eaux de mare, de
ruisseau, de pluie collectée… pour le nettoyage de
votre élevage.

Si une mortalité anormale 
est constatée : conserver les cadavres
dans un réfrigérateur en les isolant et
en les protégeant et contactez votre
vétérinaire ou la direction départementale
en charge de la protection 
des populations.

Pour en savoir plus : http://agriculture.gouv.fr/influenza-aviaire-strategie-de-gestion-dune-crise-sanitaire 


